
Changement d’état civil

09/03/2026 https://beaufortenanjou.fr/faq_category/elections/ | 1

Le changement de nom sur les listes électorales lors d’un changement d’état-civil (mariage, divorce…) n’est pas
automatique. Il est nécessaire de transmettre les informations au service élection de la mairie.
Un justificatif vous sera demandé (acte de mariage, jugement de divorce…).
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